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1 Description du projet (2'000 caractères maximum, espaces compris) 

Décrivez votre projet en général : de quoi s'agit-il ? 
Les feux de forêts, les sécheresses, l’amplification des tempêtes et de leur régularité, 

la hausse du niveau des mers et l’arrivée imminente du point de non-retour climatique 
montrent de plus en plus clairement que la crise climatique actuelle menace l'existence 

même de l'humanité. 
 

La réaction de la bourgeoisie mais également d'une grande partie de la gauche à cette 

crise est fatale. Non seulement la crise climatique est abordée beaucoup trop 
lentement, mais en plus, la réponse apportée propose de faire passer les 99% à la 

caisse. Par exemple, un locataire qui vit dans un HLM chauffé au gaz devrait 
soudainement payer des taxes climatiques, ou une infirmière qui doit se rendre à 

l'hôpital en voiture pour son service de nuit devrait payer l’essence de plus en plus 
cher.  

 
Beaucoup de ces personnes n'ont pas la possibilité de mener une vie respectueuse 

du climat, parce qu'elles ne décident ni du système de chauffage utilisé dans leur 
logement, ni du prix des abonnements de transports publics, ni de la régularité des 

liaisons en transport publics entre leur lieu d’habitation et leur lieu de travail. 

 
Ce sont précisément à ces personnes que le Parlement demande de payer pour 

financer sa politique climatique peu ambitieuse. Ce n’est donc pas une surprise si de 



 

 

plus en plus de gens soutiennent les climato-sceptiques de l'UDC en conséquence de 

cette politique climatique malavisée.  
 

Pourtant, l'argent nécessaire pour une protection efficace du climat est disponible. Il 
faut aller le trouver dans les poches des plus riches, qui sont responsables du 

capitalisme fossile et en empochent les bénéfices depuis des siècles. S'ils étaient 
expropriés, une protection du climat socialement juste et rapide serait possible sans 

problème. Nous proposons donc d'introduire un plafonnement des actifs, par exemple 
de 100 millions de francs suisses. Les actifs des personnes disposant d’une fortune 

supérieure à ce montant seraient expropriés. 
 

L'argent collecté grâce à ce prélèvement sur le capital doit être utilisé pour des 

investissements écologiques (par exemple dans l’infrastructure ferroviaire, le 
remplacement des installations de chauffage polluantes, ou encore l’énergie solaire) 

ou des réductions de prix pour les produits écologiques (par exemple, transports 
publics moins chers, trains de nuit gratuits). 

 

 

2 Description succincte (400 caractères maximum, espaces compris) 

Décrivez votre projet en 4 phrases courtes, comme si vous récoltiez dans la 

rue. 

 
Nous avons besoin d'une protection du climat ambitieuse, payée par ceux qui en ont 
les moyens et qui sont responsables de l’urgence climatique. Nous voulons donc 

prélever la fortune des privés au-delà d'un montant fixe (par exemple 100 millions de 
francs). Personne ne "produit" au point de gagner au cours d’une vie une fortune de 

plus de 100 millions de francs. Cette fortune est volée soit au détriment de 
l'environnement, soit au détriment des travailleuses et des travailleurs. 
 

3 Narratif 

Quelle histoire la JS peut-elle raconter avec votre projet ? 



 

 

Pendant des années, les plus riches ont bénéficié de notre système économique 

néfaste pour le climat, au détriment de tout le reste de la population. Désormais, ils et 
elles doivent également payer pour prévenir l'effondrement du climat, qu'ils et elles-

mêmes ont causé. Les 99%, qui doivent actuellement payer le prix de la protection du 
climat, ne devraient pas passer à la caisse pour les erreurs des 1% les plus riches. 

L'argent pour la transition écologique est là, il faut juste le prendre là où il est. 

 

4 Liens avec les projets précédents 

Comment votre projet peut-il être lié aux initiatives et projets nationaux 

précédents de la JS Suisse ? 

 
Avec l'initiative des 99%, la JS a clairement pointé le curseur sur la création de 

richesse : les travailleuses et les travailleurs crééent la richesse et les capitalistes la 
détourne. L'initiative "Make the rich pay for climate change" s'inscrit dans cette optique 

en demandant aux profiteurs de passer à la caisse en faveur des travailleuses et des 
travailleurs et de l'environnement. Comme pour l'initiative 1:12, nous nous attaquons 

aux inégalités, mais cette fois-ci aux inégalités de richesses et non plus aux inégalités 
de revenus. 

5 Pertinence systémique 

Dans quelle mesure votre projet pose-t-il d’importantes questions, comment les 

provoque-t-il ? Quelles nouvelles idées apporte-t-il sur la scène politique ? 

Comment attaquer grâce à ce dernier l’hégémonie néolibérale ? 

 
L'initiative soulève la question de savoir qui porte la responsabilité de la crise 
climatique. Les discours environnementaux néolibéraux dominants seront attaqués 

parce que nous transférons la responsabilité de la crise climatique des 99% aux riches 
et aux entreprises. Acquérir une grande fortune n’est possible qu'en exploitant 

l'environnement et les gens, c'est pourquoi nous posons également la question de la 
propriété privée. 

 



 

 

6 Relations avec l’actualité  

Avec quels débats d’actualité le projet peut-il être rattaché ? Pourquoi le projet 

est-il d'actualité ? 
 
Cette initiative s'inscrit dans le prolongement du débat actuel sur la loi sur le CO2. Avec 

cette loi, la neutralité climatique sera atteinte beaucoup trop tard et la population active 
sera appelée à payer. L'initiative répond à ces deux critiques car elle fournit les 

ressources financières nécessaires pour atteindre rapidement la neutralité climatique, 
et ceci de manière sociale. 

7 Mobilisation/recrutement de membres 

Comment votre projet peut-il apparaître comme attractif auprès de jeunes non-

membres de la JS ? En quoi peut-il nous aider à convaincre des jeunes de nous 

rejoindre ? 

 
L'initiative reprend la question climatique qui est actuellement au centre de l'attention 
et la relie aux questions de redistribution. Cela est intéressant pour les jeunes du 

mouvement climatique comme pour les autres, car cela libère les individus de leur 
dette climatique. Avec cette initiative, la JS peut se distinguer clairement des autres 

partis et se démarquer par une politique climatique beaucoup plus compréhensible. 
 

8 Objectifs 

Quels sont les objectifs de votre projet ? Que voulez-vous obtenir à travers ce 

dernier ? 

 
Cette initiative lie les luttes sociales et écologiques et crée un front large et fédérateur 
contre le capitalisme destructeur. Elle rompt avec les discours environnementaux 

dominants sur la politique du pollueur payeur et avec les instruments fondés sur le 
marché. Cette initiative montre qu’une protection du climat sociale ne peut être 

obtenue qu'en soulevant la question de la propriété privée. 



 

 

9 Nouveauté 

Y a-t-il déjà eu un projet similaire au vôtre (au niveau national ou international) 

au cours des 20 dernières années ? Si c'est le cas, signalez-le. 

 
Aux Etats-Unis, les démocrates de gauche autour d’AOC et de Sanders ont tenu des 
discours similaires. Leurs campagnes pour que les riches financent la protection du 

climat ont été très réussies et ont eu un impact durable sur le discours, mais elles ne 
sont pas allées assez loin. 

 

10 Dans le cas d'un projet d'initiative : validité juridique 

Votre initiative respecte-t-elle l'unité de la matière ? Est-elle, selon vous, 

réalisable et valide ? (En cas d'incertitude dans ce domaine, vous pouvez 

contacter le CD.)  

 
À notre sens, la proposition est valable juridiquement. Au sujet de l’unité de la matière, 

il est possible que seul le plafonnement des actifs pourrait être inclus dans le texte de 
l'initiative. Le fait que cet argent soit utilisé pour lutter contre le dérèglement climatique 

doit être énoncé clairement dans la dénomination de l'initiative ainsi que dans notre 
discours. Si un plafond de richesse n'est pas légalement possible, un impôt élevé sur 

la fortune ou sur les successions serait également une possibilité d’action. 
 


